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� Consultez le site Internet de la commune de Floreffe (www.floreffe.be) : des informations sur les services, les activités, les asso-
ciations, les commerces… sont régulièrement mises à jour.

Photo de la couverture et de cette page : Ecole de Soye - voir article p.10
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Le mot du bourgmestre
Le 4 juin dernier, disparaissait M. Roger Frères.

Agé de 82 ans, celui qui avait été le premier Bourgmestre du grand
Floreffe au 1er janvier 1977, était d’abord ancien Conseiller communal et der-
nier Bourgmestre de Floriffoux avant de terminer en qualité d’Echevin et enfin,
de Conseiller communal de Floreffe.

Une longue carrière, entièrement consacrée à ses concitoyens et
parfois, dans des circonstances difficiles : ainsi en alla-t-il notamment lors de
l’installation de l’administration communale résultant des fusions.

Nous souhaitons rendre ici un hommage mérité à notre ancien
Bourgmestre qui sut, par sa jovialité, sa disponibilité et son écoute, capter des
sympathies aussi nombreuses que durables.

Que sa veuve, son fils René et ses proches veuillent bien trouver ici
le témoignage de notre reconnaissance émue.

Roger Frères

*

*      *

Depuis plusieurs mois, les Floreffois supportent avec beaucoup de stoïcisme et de … résignation, les nom-
breuses entraves à la circulation dues essentiellement à la pose des collecteurs d’eaux usées.

L’intercommunale namuroise INASEP met tout en œuvre pour réduire ces inconvénients au maximum mais l’ampleur des
chantiers est telle que ceux-ci ont tendance à persister.

Merci de votre longue patience et de votre compréhension pour tous ces désagréments que nous impose une
amélioration majeure de la salubrité publique.

Votre Bourgmestre
André BODSON
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A la salle communale de Floreffe-
centre, une équipe d’ouvriers des
bâtiments a récemment procédé à
l’entretien complet du parquet.

A la rue de Suarlée, à Floriffoux, les
ouvriers de la voirie ont réalisé une
extension des filets d’eau existants
afin de remédier aux importantes
coulées d’eaux pluviales s’infiltrant
chez plusieurs riverains lors de gros
orages. 

Aménagement d’un petit bassin
d’orage à la rue du Try, à Floriffoux.
L’ouvrage est destiné à reprendre
les eaux provenant des terres de
culture toutes proches et à éviter
ainsi l’inondation des riverains en
cas de fortes intempéries.

A maints endroits de la commune, les
ouvriers de la voirie ont procédé au
remblayage d’accotements dégradés
suite à l’augmentation du trafic routier.

A la rue La Campagne, à Buzet, une
équipe d’ouvriers de la voirie ter-
mine la pose de filets d’eau et d’un
avaloir.

En espaces verts, entre les tontes et
les entretiens des zones fleuries,
l’équipe des ouvriers communaux a
remis en état le jardin du presbytère
de Sovimont.

Le peintre en bâtiment s’occupe
des intérieurs du dépôt communal
des Travaux.

Chaque semaine, un ouvrier au moins
s’occupe, plusieurs journées durant,
de la signalisation et de la sécurité
routière: remplacement de signalisa-
tion vétuste et/ ou endommagée,
modification, balisage, marquage…

Travaux

Accueil 
des nouveaux habitants
La Commune de Floreffe voit régulièrement sa population évo-
luer pour atteindre, bientôt, 8.000 habitants. Venus de tous hori-
zons, avec leurs motivations personnelles et très diverses, 500
à 600 personnes font le choix chaque année de s’y domicilier.

Depuis 2003, afin de mieux accueillir ces nouveaux citoyens, le
Collège communal organise, chaque année, une réception à la
salle des fêtes communale. Autour du verre de l’amitié, les man-
dataires et employés communaux viennent à la rencontre des
nouveaux habitants dans une ambiance conviviale. Les petits
ne sont pas oubliés puisqu’un coin ludique leur est réservé. 

Après un mot de bienvenue du Bourgmestre, chaque famille
reçoit une farde reprenant les informations touristiques, cultu-
relles, sportives et sociales, ainsi que des renseignements sur
les commerces de l’entité. Une projection multimédia permet de
présenter la Commune dans son ensemble : situation géogra-
phique, économique et sociale, manifestations diverses, élus et
services communaux, associations locales,… qui œuvrent au
bien-être des Floreffois.

Cette soirée offre également la possibilité de guider nos nou-
veaux concitoyens dans leurs diverses démarches, d’être à
l’écoute de leurs besoins et de leurs attentes.

L’accueil de cette année aura lieu le vendredi 9 décembre à
19h00. Si vous venez de rejoindre notre souriante Commune
dans l’année écoulée, une invitation vous parviendra ultérieure-
ment. Nous espérons vous compter parmi nous pour cette soi-
rée placée sous le signe de la convivialité.

Famine dans 
la Corne de l ’Afrique 
Soutien d’urgence de la Commune de
Floreffe à la Croix-Rouge de Belgique 

Dans le bouillonnement de l’actualité, la
famine dans la Corne de l’Afrique est lar-
gement passée au second plan.  
La commune de Floreffe a souhaité
contribuer aux secours apportés aux
populations de Somalie, d’Ethiopie et du Kenya, dont la situa-
tion ne s’est pas améliorée, par un don de 3900 € à la Croix-
Rouge de Belgique, soit une contribution de 50 centimes par
habitant. 

Vous pouvez également soutenir la Croix-Rouge (compte 
n° 000-0000016-16) ou le consortium Stop famine 12-12
(compte n° 000-0000012-12). 
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Nous recherchons
des délégués commerciaux indépendants.

CONTACT : sprl REGIFO Edition - T. 071 74 01 37
info@regifo.be - www.regifo.be

de 8h30 à 17h30



Semaine de l’arbre 2011 – les mellifères à l’honneur

Dans le cadre de la Semaine de l’arbre, la commune de Floreffe organise une distribution d’arbres le samedi 26 novembre de 9 h 30 à
12 h 30 dans le parc de la bibliothèque communale – chemin Privé à Franière.

Les arbres distribués cette année appartiendront tous à des espèces prisées par les abeilles (aubépine, charme, érable champêtre,
viorne,…). A cette occasion, vous êtes également conviés à une rencontre avec des apiculteurs locaux - présentation de leur activité
et de leurs produits.  Des ateliers pour enfants d’environ 1/2 heure leur permettront la réalisation de nichoirs et l’observation d’insectes
au binoculaire.  

Des informations sur l’aménagement de jardins favorisant l’abeille (jardinage sans pesticides, …), une exposition et de la documenta-
tion seront également à votre disposition.  
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Environnement

Floreffe « commune Maya » - premier bilan

La commune de Floreffe a signé la charte « Commune Maya » au printemps 2011, s’engageant à favori-
ser les butineuses qui jouent un rôle majeur dans la fécondation et la production de plus de 80% des
espèces végétales. Afin de répondre à l’objectif fixé pour la première année, nous avons réalisé : 

- une prairie fleurie à proximité du local scout, sur l’espace dégagé par l’abattage de l’ancien bâtiments
(du service communal des Travaux appelé « plumerie Gigot »).

- une prairie fleurie de 400 m² sur le terrain qui servira à l’extension du cimetière de Franière
- une prairie fleurie de plus de 60 ares (mélange de graminées et de fleurs mellifères) sur le site du
Colombier.

Energie
Le conseiller en énergie
Depuis le mois de mai, la commune de Floreffe dispose des services d’un nouveau conseiller en énergie : Hugo
Nassogne succède à Sylvie Depraetere, aujourd’hui éco-conseillère de la commune de Mettet. 

Le rôle du conseiller en énergie comporte quatre axes principaux : 
- gérer les consommations d’énergie des implantations communales ;
- améliorer les performances énergétiques des bâtiments ;
- sensibiliser à l’utilisation rationnelle de l’énergie ;
- apporter l’information aux citoyens.

Il est à votre disposition pour tous renseignements sur les économies d’énergie en matière d’isolation et de chauffage sur les installa-
tions d’énergie renouvelable (panneaux solaires thermiques et photovoltaïques), ainsi que sur les primes énergie de la Région wal-
lonne, les incitants fiscaux et la Performance Energétique des Bâtiments (PEB).

Le conseiller en énergie est présent une semaine sur deux à l’administration communale de Floreffe. Vous pouvez le contacter par télé-
phone au 0476/89.62.21 ou par courrier électronique : energie@floreffe.be

Le conseiller en énergie travaille en collaboration avec Pierre Lemoine, éco-conseiller, responsable des services Environnement et
Logement (081/44.71.18).

Des changements dans le système d’aide au secteur photovoltaïque

À partir du 1er décembre 2011, le mécanisme de soutien aux installations photovoltaïques va évoluer.

Par exemple, pour une installation de 2,4 kWc, selon la date à laquelle les panneaux sont placés, on
peut espérer les rendements tels que décrits ci-dessous : 

* paiement de 20 % d'acompte, réception des panneaux dans les 6 mois
** 65 € = prix minimum des Certificats verts (actuellement environ 77  €/CV)
La date de prise en considération est celle du paiement d’un acompte de minimum 20 % de l’investissement total ou la date de signa-
ture d’un prêt vert pour au moins 50 % du total de la facture. De plus, l’organisme de contrôle doit réceptionner l’installation dans les
six mois.  Il convient de s’assurer de la mention dans le contrat d’une clause reprenant cette condition.

Date de placement * Investissement
Réduction 
d'impôt 

Economie 
d'électricité

revenus 
CV à 65 € **

économies sur
25 ans

amortissement

Avant le 1er décembre 2011 12000 4800 13400 13923 32123 5 ans 5 mois

Entre le 1/12/2011 et le 31/3/2012 12000 4800 13400 9282 27482 5 ans 5 mois

Entre le 1/4/2012 et le 31/8/2012 12000 4800 13400 7956 26156 4 ans 9 mois

A partir du 1/9/2012 12000 4800 13400 6630 24830 5 ans 8 mois
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Etat civil
MARIAGES DU 1ER JUILLET AU 31 AOÛT 2011
18/07/2011 : Anne Debuisson et Philippe Ciglia
23/07/2011 : Mélanie Corbu et Ruddy Encart
03/08/2011 : Géraldine Finfe et Mickael Liégeois
13/08/2011 : Amandine Lecomte et Dirck Van den Abeele
13/08/2011 : Jennyfer Michiels et Eddy Zych

DÉCÈS DU 1ER JUILLET AU 31 AOÛT 2011
19/03/2011 : Jean-Luc Tambour époux de Joëlle Pirlot
23/06/2011 : Bertha Lefèvre, veuve de Joseph Bataller
28/06/2011 : Collette Laval
01/07/2011 : Jules Simon, époux de Lucy Lorand
13/07/2011 : Maria Gérard, veuve de Louis Lessire
16/07/2011 : René Gilles
19/07/2011 : Michel Fivet, époux de Gilda Tasseroul
29/07/2011 : Renée Lambeaux, veuve de Jean Hubert
02/08/2011 : Marie Ramlot
12/08/2011 : Marcelle Massaux, veuve de René Schmidt
14/08/2011 : Claudine Bamps, épouse de José Lekeu
18/08/2011 : André Henuzet, époux de Marie-Louise Renier

NOCES D’OR DU 1ER NOVEMBRE AU 31 DÉCEMBRE
29/11/1961 : Georgette Lambiotte et Claude Jossart
09/12/1961 : Jacqueline Culot et Albert Martin

NOCES DE BRILLANT 
DU 1ER NOVEMBRE AU 31 DÉCEMBRE
24/12/1946 : Marie Bajart et Jean Derese

NAISSANCES DU 1ER JUILLET AU 31 AOÛT 2011
03/07/2011 : Sam Zarro, fils de Ludovic et d’Aurélie Dieudonne
07/07/2011 : Valentin Delsaux, fils de Nicolas et d’Emeline Simonis
07/07/2011 : Milan Hérion, fils de Dimitri et de Jennifer Houzé
08/07/2011 : Léolina Galet, fille de Jean-Michel et de Mercédès

Serafini
13/07/2011 : Efekan Yüksel, fils de Cagatay et de Zeyneb Atila
18/07/2011 : Lélia Gerard, fille de Sébastien et d’Angélique Jacques
24/07/2011 : Chloé Sonnemans, fille de Bruno et de Céline Gobert
28/07/2011 : Adam Poulain, fils de Joffray et de Sandhya Katara
31/07/2011 : Jules Toussaint, fils de Guillaume et de Valentine Zoratti
01/08/2011 : Zoé Van Langenhove, fille de Davis et de Caroline

Dautrive
03/08/2011 : Alessandro Antonelli, fils de Francesco et de Jennifer

Vande Moortele
05/08/2011 : Mathis Godefroid, fils de Sébastien et de Coralie

Theunissen
07/08/2011 : Timothy Thoron, fils de Laurent et de Vanessa

Chantraine
11/08/2011 : Lena Jaumotte, fille de Laurent et de Yasmina Charles
11/08/2011 : Elisa Losfeld, fille de Samuel et de Julie Petit-Barreau
16/08/2011 : Louis Jassogne, fils de Didier et de Caty Doumont
16/08/2011 : Sam Crommelinck, fils de David et d’Angélique

Harschène
17/08/2011 : Aaron Massinon, fils de Frédéric et de Sophie Thoumsin
18/08/2011 : Laly Michel, fille de Frédéric et de Valérie Populaire
20/08/2011 : Mattéo Pirmez, fils de Jean-François et de Céline Dupont
23/08/2011 : Zélie Viatour, fille de Vincent et de Nancy Renier
30/08/2011 : Luka Binczyk, fils de Ludovic et de Katia Blouquiaux
31/08/2011 : Santi Leone, fils d’Olivier et de Jessica Van Ryssen

Informations déneigement
Les deux derniers hivers ont marqué nos mémoires et, sans
savoir ce que le prochain nous réserve, nous pensons opportun
de rappeler quelques points essentiels du fonctionnement du
service déneigement.

Pour le déneigement, nous avons divisé notre entité en trois cir-
cuits de + / - 25 kms :

1 – Soye / Floriffoux
2 – Buzet / Sovimont / Le Lakisse
3 – Franière / Floreffe

Si nous essayons de passer dans la plupart des rues, la priorité
est donnée aux circuits des bus Tec et aux voiries en pente et
ensuite, aux axes importants.

Une quatrième équipe s’occupe des endroits inaccessibles à
nos engins, ainsi que des entrées d’écoles et bâtiments publics.

Pour travailler en même temps sur ces trois circuits, nous dis-
posons de deux tracteurs et un camion équipés d’un épandeur
Epoke d’une capacité de + / - 1200 kgs et d’une lame de dénei-
gement si nécessaire.
Le fondant utilisé est un mélange de 35% de chlorure de cal-
cium et 65% de gros sel permettant une action jusque – 14°.
En cas de pénurie, comme ce fut le cas l’hiver passé, nous uti-
lisons un mélange de sable de mer et de sel.  L’efficacité de ces
produits dépend de plusieurs éléments, dont :

- la fréquentation automobile de la voirie : plus il y a de pas-
sage, plus l’action de l’épandage est rapide. Par contre, dans

les petites   rues peu fréquentées, l’efficacité sera moindre
malgré, parfois, des quantités supérieures de fondant.

- les conditions climatiques : en cas de fortes précipitations,
l’action du sel est fortement diminuée. Dans certains cas,
nous sommes amenés à stopper les épandages et utiliser
uniquement les lames. Notre priorité, dans ce cas, consiste à
maintenir les côtes les plus escarpées accessibles à nos
véhicules et cela, parfois, au détriment d’autres rues.

- la qualité du fondant : ces dernières années, les fournisseurs de
sel ont diminué leurs stocks en incitant les communes à prendre
le relais en augmentant leur capacité de stockage.  Celles-ci ne
disposent malheureusement pas toujours de l’espace néces-
saire à cette fin et, il est à noter que le surplus éventuel de fon-
dant se détériore rapidement s’il n’est pas utilisé.

Quelques règles à respecter :

Pour faciliter le travail de déneigement : laisser la voirie libre, réduire
au minimum la largeur de celle-ci (stationnement), tailler les haies
longeant la voirie, ne pas rejeter la neige sur la voirie,  nos lames de
déneigement rejettent la neige à droite, si vous croisez un véhicule
de déneigement, laissez-lui, si possible, la priorité.

Pour faciliter vos déplacements : équipez-vous : pneus neige,
chaînes, pelles, …ne prenez votre voiture que si vous vous sentez
capable de la maîtriser, si vous habitez un endroit difficile d’accès,
stationnez votre véhicule à proximité d’un axe prioritaire.

Pour faciliter leurs déplacements : n’oubliez pas de dégager les
trottoirs longeant votre propriété.
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Echos du Conseil communal
CONSEIL COMMUNAL DU 30 MAI 2011

Le Conseil communal a tout d’abord rendu un avis favorable sur les comptes 2010 de la Fabrique d’église protestante unie de Belgique, des
Fabriques d’église de Bois-de-Villers et de Franière.  Il a ensuite approuvé les points suivants : projet éducatif et pédagogique de l’Ecole com-
munale de Floreffe ainsi que projets d’établissement des différentes implantations scolaires (Franière, Soye, Floriffoux et Buzet) ; mode de pas-
sation du marché public, cahier spécial des charges et devis estimatif du marché public de services financiers ; mode de passation du marché
public, cahier spécial des charges et devis estimatif pour les travaux concernant la restauration de la chapelle Saint-Martin à Jodion (Soye), la
rénovation d’un logement sis rue Notre-Dame des Affligés (Soye) et la rénovation d’un logement sis rue de la Glacerie 5B (Franière) ; l’ordre du
jour de l’Assemblée générale de la SWDE ; la participation à la fondation d’une nouvelle Intercommunale de mutualisation de l’Informatique et
de l’Organisationnelle (IMIO) ; le rapport de gestion 2010, le bilan et compte de résultats 2010 et la dotation communale 2010 des ASBL Centre
sportif de Floreffe, Centre culturel de Floreffe, Maison communale d’accueil de l’enfance de Floreffe et Office du Tourisme de Floreffe ; le rap-
port d’activité de la Commission Locale d’Energie et le règlement d’ordre intérieur des organes délibérants pour l’aide urgente (CPAS).  En huis
clos, le Conseil a ratifié des désignations d’enseignants.

CONSEIL COMMUNAL DU 20 JUIN 2011

Le Conseil communal a rendu un avis favorable sur les comptes 2010 et sur la modification budgétaire n°1 2011 de la Fabrique d’église de
Sovimont ainsi que sur les comptes 2010 de la Fabrique d’église de Floreffe-centre.  Il a ensuite approuvé les points suivants : compte budgé-
taire 2010 ; modifications budgétaires 2011 n°1 (ordinaire) et n°2 (extraordinaire) ; acquisition de modules de jeux pour l’école communale de
Floriffoux ; acquisition de mobilier scolaire (avenant n°1) ; conclusion de conventions avec l’INASEP pour les travaux de curage et d’endosco-
pie d’une canalisation rue de Dorlodot à Floriffoux, avec le BEP pour les travaux d’isolation d’une partie de la toiture du hall sportif et pour les
travaux de remplacement de la toiture du service communal des Travaux ; remplacement de la chaudière à l’école maternelle de Buzet ; modi-
fications du cahier spécial des charges pour l’entretien des voiries 2010 ; les ordres du jour des Assemblées générales de l’INASEP, du BEP,
du BEP Environnement, du BEP Expansion économique, d’IDEFIN, d’IDEG ; dotation communale 2011 à l’ASBL Canal C ; acquisition de trois
lots sis rue F. Francot à Floriffoux (Société wallonne du logement).  
A huis clos, le Conseil a décidé d’octroyer le statut de sociétés locales à la troupe de théâtre amateur « Les Canaillous Floreffois » et au Comité
de la rue du Calvaire.  Il a aussi ratifié des désignations d’enseignants et fixé l’évaluation de la directrice stagiaire de l’Ecole communale. 
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Opération de développement rural de Floreffe :
des défis pour le futur

Le Conseil communal a décidé d’inscrire la commune de Floreffe
dans une Opération de Développement Rural (ODR). Il s’agit pour la
commune de définir avec ses habitants les grands défis du futur et
les réponses à y apporter. Cela se traduira par une stratégie de déve-
loppement et de nombreux projets qui seront réalisés dans les
années à venir. L’ensemble sera consigné dans un document appelé
Programme Communal de Développement Rural, ou PCDR. 

Opération de Développement Rural, mode d’emploi
L’Opération de Développement Rural vise à préserver la ruralité, à la
dynamiser et à améliorer le cadre et la qualité de vie des habitants.
Les Floreffois sont donc les principaux concernés ! Vous serez invi-
tés à donner votre avis et à participer à différentes étapes du projet.
Des consultations seront organisées dans chaque village au cours
des mois à venir. Gardez l’œil ouvert ! 

Vous serez aussi conviés à des groupes de travail thématiques ou à faire partie de la Commission locale de développement rural
(CLDR). Celle-ci est constituée d’un échantillon représentatif de l’ensemble des habitants de la commune et d’élus communaux. Cette
commission d’avis sera chargée de faire des propositions concrètes et de suivre le déroulement de l’ODR. Elle est véritablement l’or-
gane moteur de l’ODR. Elle sera mise sur pied après les consultations villageoises et les prochaines élections communales.

La commune de Floreffe a également choisi de se lancer dans une démarche pilote.  Son Opération de Développement Rural sera
aussi un Agenda 21 Local (A21L) qui vise à mettre en œuvre au plan local les principes du développement durable. En d’autres termes,
chaque décision sera prise en tenant en compte des répercussions dans le domaine environnemental, social et économique. 

Un organisme d’accompagnement…
La Fondation rurale de Wallonie (FRW) a été désignée pour accompagner la commune de Floreffe dans son Opération de
Développement Rural. Deux agents de développement sont en charge de la commune : Marie Burette et Dimitri Phukan. Ils ont un rôle
de relais et de conseil. Ils organisent la participation des habitants. 

..et un bureau d’études
La commune a désigné un bureau d’études pour élaborer et rédiger le Programme Communal de Développement Rural (PCDR) en étroite col-
laboration avec la Fondation rurale de Wallonie, la commune et la population. Pour Floreffe, c’est le Bureau économique de la Province de
Namur (BEP) qui est chargé de rédiger ce document. Celui-ci sera présenté au Gouvernement wallon pour approbation.

Envie d’en savoir plus ? 
La Fondation rurale de Wallonie a consacré un site aux Opérations de Développement Rural. http://odr.frw.be

Nous ne manquerons donc pas de vous informer de l’avancement de l’opération à travers les prochains bulletins communaux, mais
également via le site internet communal et une page facebook.

A très bientôt !
Contacts
Pour la Fondation rurale de Wallonie : Dimitri Phukan et Marie Burette 
081/420 490 - Brabant-hesbaye@frw.be

Pour l’administration communale : Pierre Lemoine, conseiller en environnement 
081/447118 - environnement@floreffe.be

Pour le Collège communal : André Bodson, bourgmestre 
081/ 44 71 15 - a.bodson@floreffe.be

Dimitri Phukan (FRW), Pierre Lemoine (agent relais pour la commune
de Floreffe) et Marie Burette (FRW)





FLOREFFE bimestriel  � page 11



FLOREFFE bimestriel  � page 12

Echos des associations
Oxfam

Les 20èmes  « Petits Déjeuners
des Magasins du Monde Oxfam »
auront lieu le dimanche 20
novembre à partir de 8h jusqu'à
11h30 dans le cadre du grand
réfectoire de l'Institut St Berthuin,
129, rue du Fond à Malonne.

Ce sera pour les Magasins du
Monde Oxfam l'occasion de réaffirmer leurs projets, qui dévelop-
pent des alternatives face aux dérives de la mondialisation : en pro-
mouvant le commerce équitable, en collaborant étroitement avec
leurs partenaires du Sud et en soutenant une agriculture paysanne
et responsable au Nord.

Cette édition anniversaire permettra aux participants de décou-
vrir, dans la convivialité d’un petit déjeuner, les produits du
commerce équitable et des produits issus de l’agriculture
locale et/ou biologique. Cette année, la présence de produits
du nord est plus importante vu la campagne Cultivons. 

Un des objectifs de la campagne soutenue par les Magasins du
Monde Oxfam est de promouvoir une consommation responsa-
ble, basée sur une démarche équitable avec les agriculteurs et
artisans du Sud et une démarche locale avec les agriculteurs et
éleveurs du Nord.

Une édition anniversaire à ne pas manquer : « On n'a pas tous
les jours vingt ans » - Infos au 081/44.58.60.

Les Femmes Prévoyantes Socialistes
Durant l’année, différents cours
sont organisés au Centre cultu-
rel, comme : « artisanat » (le
mardi de 16h à 20h), « couture »
(le mercredi de 9h à 12h), et 
« peinture sur soie » (le vendredi
de 13h à 16h).

Les 26 et 27 novembre, les ate-
liers créatifs organisent pour la
15ème année leur Marché de
Noël de 10h à 18h à la salle com-
munale de Floreffe. Exposition
des travaux réalisés dans les ate-
liers, bar et petite restauration.

Le dimanche 18 décembre à
14h30 au Cercle St Joseph de
Soye, c’est « La fête de Noël » avec une animation du clown Totor,
la présence du Père Noël, goûter, tombola et distribution de frian-
dises aux enfants présents. Participation aux frais : 2€/ enfant et
3€/ adulte. Inscription souhaitée avant le 13 décembre.

Plus d’informations : Mme Rachel Mucie – rue Jules Brosteaux,
10 à Soye – 081/44.06.80 – 0474/77.51.34 ou Mme Françoise
Libertiaux – rue du Chêne, 6 à Floriffoux – 081/44.61.38 –
0476/25.08.10

Marché de Noël au profit d’as-
sociations caritatives
Le samedi 10 décembre de 14h à 18h à la
salle paroissiale de Floreffe, « Marché de
Noël » au profit d’associations caritatives. Le

marché sera suivi d’un souper couscous. Les personnes inté-
ressées pour exposer et/ou pour réserver le souper, peuvent
prendre contact avec Mme G. Thomas au 081/44.48.36.

Salon du vin et du fromage de Floreffe
Depuis 2007, le salon Saint Vincent de Floreffe est le plus grand
salon du vin en Wallonie. Du vendredi 4 novembre au
dimanche 6 novembre, le salon Saint Vincent de Floreffe se
tiendra pour la quatorzième année consécutive sous un chapi-
teau de 5000 m². En plus des 170 stands il proposera un vaste
espace brasserie et restaurants, et des espaces de rencontre. Il
accueillera 168 exposants, viticulteurs venus de toutes les
régions de France et d'ailleurs, producteurs de foie gras, fro-
mages, salaisons, confiserie, truffes... durant 3 jours entiers. Les
producteurs belges seront également bien représentés. Vous
pourrez  participer à des parcours initiatiques guidés par un
maître sommelier des vins de France, assister à des confé-
rences ou encore à des soirées d'initiation aux accords mets-
vins (sur réservation). 

Trois journées dédiées à la gastronomie, la dégustation, la décou-
verte et la bonne humeur! Terrain de foot de Floreffe centre. 

Infos : arom500@yahoo.fr  ou www.salonduvinfloreffe.be 

ASBL Saint Vincent – Cours d’œnologie
Lieu : L’abbaye de Floreffe « Salle du Moulin Brasserie ».
Quand ? Un mardi soir par mois de 20h30 à 22h30.
Le prix est 250€ par personne pour l’année et comprend 10
séances, 7 vins à chaque prestation et un cours théorique. 
Inscription : 0477/80.46.41 - arom500@yahoo.fr 

Navette bus Floreffe-Namur 
Une erreur d’horaire s’est glissée dans notre dernier bulletin.
Vous trouverez ci-dessous l’horaire corrigé de la navette bus
Floreffe – Namur organisée chaque 2ème samedi du mois pour
les 60 ans et plus.

8h00 : Robersart -  Coin rue des Roches/rue de Robersart
8h10 : Coin rue de Deminche/rue du Calvaire
8h20 : Franière - Place communale (ancienne Maison commu-

nale)
8h30 : Place de la gare
8h45 : Sovimont - Place de Sovimont
8h55 : Buzet - Place de Buzet (côté école)
9h05 : Floreffe - Rue Joseph Hanse
9h15 : Soye - Place de l'Europe
9h17 : Jodion - Coin rue de Spy/rue de la Basse-Sambre
9h30 : Floriffoux -  Rue Ferdinand Francot (vieux chêne)
9h45 : Floreffe -  Rue Riverre (direction Namur), à hauteur du

numéro 20
14h00 : Namur - Grognon (retour vers Floreffe et les divers

points d'arrêt)

Une participation financière de 2€ pour l'aller ou de 3€ pour l'al-
ler et le retour sera demandée.

Neuf panneaux d'information au sein 
de la commune de Floreffe
Il existait déjà sept panneaux d'information : place Roi Baudouin
à Floreffe, à la gare de Franière, rue de Dorlodot à Floriffoux,
près de l'école de Soye, sur la place à Sovimont, au croisement
des rues de Maulenne et Didriche au Lakisse et sur la place de
Buzet.  Il y en a maintenant neuf : le panneau placé à la gare de
Franière, abîmé, a été remplacé par un panneau placé à proxi-
mité de l'école de Franière, rue des Combattants ; deux nou-
veaux panneaux ont été placés près du Centre sportif à Floreffe,
d'une part, et rue Piret à Floreffe (sur le muret près de la crèche)
d'autre part.  Ces panneaux servent à la diffusion d'informations
communales et d'associations.  Donc, responsables d'associa-
tions, n'hésitez pas à déposer vos affichettes dans les boîtes
aux lettres... Et merci encore aux citoyens qui s'occupent de l'af-
fichage !
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Agenda 
OCTOBRE

NOVEMBRE

DÉCEMBRE

Agenda mis régulièrement à jour sur www.floreffe.be

Vendredi 21
Marche adaptée aux aînés – RDV à 13h30 au Centre sportif de
Floreffe

M. Guy Duchêne – 081/35.05.01

Samedi 22 4ème Jogging de Floreffe – voir p 16
Centre sportif communal – 081/45.18.11
sport.floreffe@gmail.com 

Mardi 25 « Magie Noire » - spectacle voir p 15
Centre culturel – 081/45.13.46 –
info@centreculturelfloreffe.be – www.centreculturelfloreffe.be 

Vendredi 4 « Eloge de l’oisiveté » - spectacle voir p 15
Centre culturel – 081/45.13.46 – info@centreculturelfloreffe.be
www.centreculturelfloreffe.be

Vend 4, sam 5 et dim 6 Salon du Vin et du fromage – voir 12 Mme Anne Romainville – www.salonduvinfloreffe.be 

Vend 11, sam 12 et
dim 13

« J’y suis, j’y reste » - théâtre-comédie voir p 15
Centre culturel – 081/45.13.46
info@centreculturelfloreffe.be – www.centreculturelfloreffe.be

Vendredi 18
Marche adaptée aux aînés – RDV à 13h30 au Centre sportif
de Floreffe

M. Guy Duchêne – 081/35.05.01

Dimanche 20
Les 20èmes Petits déjeuners des Magasins du Monde
Oxfam – voir p 12

Infos : 081/44.58.60

Lundi 21 Conseil communal Mme Marina Cohy - 081/44.89.01

Samedi 26 Semaine de l’arbre – distribution – voir p 6 M. Pierre Lemoine – 081/44.71.18

Samedi 26 Exposition Brésil – Brazil – voir p 15
Centre culturel – 081/45.13.46
info@centreculturelfloreffe.be – www.centreculturelfloreffe.be

Samedi 26 et
dimanche 27

15ème Marché de Noël des Femmes Prévoyantes
Socialistes – voir p 12

Mme Rachel Mucie – 081/44.06.80 – 0474/77.51.34

Mercredi 30
«Comment concilier vie professionnelle et éducation ? –
conférence voir p 15

Centre culturel – 081/45.13.46
info@centreculturelfloreffe.be – www.centreculturelfloreffe.be

Samedi 3 Naragonia & Cave Canem – bar folk voir p 15
Centre culturel – 081/45.13.46 – info@centreculturelfloreffe.be –
www.centreculturelfloreffe.be

Dimanche 4 Spectacle surprise Saint-Nicolas Centre culturel – 081/45.13.46

Vendredi 9 Accueil des nouveaux habitants – voir p 4 Mme Elisabeth Emond – 081/44.71.15

Samedi 10
Marché de Noël au profit d’associations caritatives – 
voir p 12

Mme G. Thomas – 081/44.48.36

Dimanche 18 Fête de Noël – voir p 12 Mme Rachel Mucie – 081/44.06.80 – 0474/77.51.34

Lundi 19 Conseil communal Mme Marina Cohy - 081/44.89.01
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Les matinées de la Bibliothèque Communale

A l’assaut ! Pirates, corsaires et flibustiers

Des histoires et des jeux qui invitent au voyage à
travers les mers et océans, secoués par les
batailles et les assauts… !

Pour les enfants de 6 à 10 ans, 
le samedi 19 novembre, de 9h30 à 12h30.

Trois kilomètres à pied, ça use les souliers !...

Un spectacle familial à partir de 7 ans par K.
Moers, conteuse et M.N. Vandermensbrugghe,
animatrice au TAPS. 

Le spectacle sera précédé par un petit déjeuner
en famille.

Le samedi 10 décembre, de 9h00 à 11h00 

Bientôt le grand jour pour les enfants sages !
St Nicolas, le Centre culturel et la Commune de
Floreffe les invitent au spectacle le dimanche 
4 décembre après-midi.  
Réservez la date et découvrez le programme à partir
du mois prochain sur les sites www.floreffe.be ou
www.centreculturelfloreffe.be, ou en téléphonant au
Centre culturel : 081/45.13.46.
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Agence Immobilière Sociale
Agence Immobilière Sociale (A.I.S)

Vous possédez un bien à louer ?
Vous cherchez la sécurité d’un loyer garanti ?
Vous désirez être déchargé des soucis de gestion ?
Ce bien nécessite éventuellement quelques travaux ?

Qu’est-ce qu’une Agence Immobilière Sociale ?

Son objectif premier est de favoriser l’accès au logement aux personnes à faibles revenus, en cherchant la meilleure adéquation  entre
l’offre de logements disponibles et les besoins sociaux locaux.

Pour réaliser cet objectif, elle maintient ou réintroduit dans le circuit locatif des logements appartenant à des particuliers ou au secteur
public.

Elle joue donc un rôle d’intermédiaire entre le propriétaire et le locataire, comme peut le faire une agence immobilière classique, mais
en y ajoutant un aspect social concrétisé par un accord de collaboration notamment avec les CPAS des communes concernées et les
associations présentes sur le terrain.

Que garantit-elle au propriétaire ?

- Le paiement du loyer de façon constante, peu importe la régularité ou non du locataire ainsi que durant la période s’étendant du
départ d’un locataire à l’entrée d’un autre (vide locatif).

- La rédaction des documents : contrat de bail, état des lieux, …
- La remise en état des lieux au terme du mandat de gestion, conformément à l’état des lieux d’entrée, outre l’usure locative normale.
- La défense en Justice de Paix.
- L’exécution des travaux incombant aux locataires.
- D’une façon générale, tout défaut dans le chef du locataire.
- L’intervention de notre technicien pour des petites réparations incombant au propriétaire.

Le tout moyennant une retenue de 15% des loyers.

De plus le propriétaire bénéficie :

- d’une prime Provinciale de 3,75 € par m² de surface habitable multipliés par le nombre d’années de mise en gestion.
- d’une prime communale supplémentaire équivalente si le bien est situé sur la Commune de Sambreville.
- de l’exonération du précompte immobilier.

Conclusion :

Les AIS constituent un excellent moyen de concilier les intérêts des propriétaires et ceux des locataires dont le niveau de revenus freine
l’accès au secteur locatif privé. 

Elles permettent également de remettre dans le circuit locatif des logements que certains propriétaires hésitent à mettre en location
par crainte des dégâts locatifs ou par manque de moyens financiers que réclameraient des travaux.

Pourquoi dès lors ne pas étudier la question de la gestion immobilière tranquille, en percevant un loyer garanti et en étant déchargé
de la gestion ?

Agence Immobilière Sociale ‘’Gestion Logement Gembloux-Fosses’’
Rue Victor Lagneau, 40/1

5060 Tamines
Tél : 071/74.33.74 – 0476/30.19.78
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Culture
Des spectacles

Magie Noire (Théâtre/Danse) le mardi 25/10 à 20h30 
par O Grupo Pé No Chão – Cie
Ophélia Théâtre
Mise en scène : Laurent Poncelet.
A Recife, dans l’Etat de Pernambouc
au Brésil, des jeunes réunis en ateliers
de rue prouvent que les favelas ne
sont pas vouées au désespoir. Ils dan-
sent leur histoire dans ce spectacle
qui, mêlant hip hop et capoeira, saisit
leur énergie vibrante et combative. 
> Présenté dans le cadre du Festival
Europalia Brésil

Eloge de l’oisiveté (théâtre - seul en scène) le vendredi
04/11 à 20h30 

Par La Fabuleuse Troupe
- Avec Dominique
Rongvaux. 
Une flânerie joyeuse et
ludique, à la découverte
des routes parallèles
empruntées par ceux qui,
de tout temps, ont
échappé au dogme de

l’activisme. Et si l’oisiveté nous mettait sur la voie d’une société
plus juste favorisant l’épanouissement de chacun ? Élu meilleur
spectacle seul en scène par les Prix de la critique 2010. Une
tournée Asspropro.

J’y suis, j’y reste (théâtre – comédie) 
vendredi, samedi & dimanche 11, 12/11 à 19h30 et 13/11 à 16h 

Par les Canaillous floref-
fois.
Comédie en trois actes
de R. Vincy et J. Valmy,
ou comment un cardinal
dénoue les quiproquos
entre une restauratrice de
bas-quartier, un baron,
une comtesse, une

voleuse et un barman dans des affaires de vrais-faux mariages
et d’escroquerie.
Spectacle hors abonnement. 
Tarif unique: 8€ - Réservation au Moulin brasserie (081 445303
- compte n° (BE 25) 068/8917750/82)  

Un bal folk
Naragonia & Cave Canem le
samedi 03/12 dès 18h 
Naragonia, c’est Pascale Rubens
au violon et à l’accordéon, et
Toon Van Mierlo à l’accordéon
diatonique, la clarinette et au
hautbois. Leur répertoire est
constitué principalement de
compositions originales, tra-
duites dans un jeu qui est tantôt
doux et intimiste, tantôt plein
d’énergie et de vivacité. Avec
eux, pas question de renoncer à

la danse! Ensuite, place à Cave Canem!, un groupe qui a du
chien! Avec violon, accordéon diatonique, guitare et percus-
sions, cette formation séduit par l’énergie, l’enthousiasme, la
fraîcheur, l’émotion et la vivifiante complicité entre ces quatre
musiciens talentueux.
Horaire - 18h : Initiation, 19h : Naragonia , 20h45 : Cave Canem ! 

Une visite-découverte
Exposition Brésil-Brazil le samedi 26/11 à 14h30
(Bruxelles – Palais des Beaux-Arts. Participation : 9€)
Le Centre culturel offre la visite guidée et vous aide à organiser votre
trajet, et vous payez votre entrée au tarif groupe !
L’art brésilien reflète entre 1820
et 1950 la quête d’une identité
artistique proprement brési-
lienne. L’exposition phare du
festival Europalia retrace l’his-
toire étonnante et méconnue de
cette aventure artistique, illustrée
par des peintures et sculptures
des grands maîtres et des chefs
d’œuvre d’archéologie et d’an-
thropologie brésilienne. 
Dépaysement garanti!
>Proposé dans le cadre 
d’Europalia Brésil

Une conférence dans le cadre du Bistro des
parents
Comment concilier vie professionnelle et éducation ? 
le mercredi 30/11 à 20h
avec Eliane de Vleeschouwer, psychopédagogue et psychanalyste
Comment donc concilier travail et disponibilité à l’enfant quand
on est mère ou père ? Il ne s’agit pas de chercher des «recettes»
qui permettraient de répondre à ces questions mais de réfléchir
ensemble au sens de ce que l’on fait et de trouver ses propres
solutions en fonction de l’âge de l’enfant, de la constellation
familiale  et  de  ne  pas  se  laisser  entraîner  par  «l’air du
temps...»
Participation : 2€

Tous nos spectacles ont lieu à la salle communale, rue
Joseph Piret à Floreffe centre.
Tarif : 11€|8€* - Gratuit pour les – de 12 ans
Formules d’abonnement avantageuses : 
- Abonnement 5 spectacles (à choisir parmi les 6 spectacles
et les bals proposés pendant la saison) : 50€ - 35€*. Un
abonnement adulte acheté donne droit à un abonnement
ado gratuit.
- Cartes 8 places à utiliser seul, en famille ou entre amis,
pour les spectacles ou bals de votre choix : 80€  

Plus d’infos sur www.centreculturelfloreffe.be (rubrique «
spectacles ») * tarif réduit pour les – de 26 ans, sans emploi
et les seniors (+ de 60 ans).

Cet automne, le Centre culturel vous fixe rendez-vous pour :

Pour plus d’infos, surfez sur notre site 
www.centreculturelfloreffe.be 

ou inscrivez-vous en ligne à notre newsletter !

Centre culturel de Floreffe -  Chemin privé, 1 à 5150
Franière – 081/45.13.46 - info@centreculturelfloreffe.be
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Sports
4ÈME JOGGING DE FLOREFFE

Le samedi 22 octo-
bre au départ du centre
sportif de Floreffe.
Parcours de 5 et 11 kilo-
mètres sur les routes et
sentiers de l'entité.
Départ groupé à 14h30
rue Joseph Hanse.
Inscriptions le jour
même dès 12h30 ; pré-

inscription via www.joggingsetmarathons.be jusqu'au 20 octobre.

LA PALETTE FLOREFFOISE RECRUTE 
Si tu souhaites t’initier au tennis de table, sous la conduite d’entraî-
neurs diplômés, tu peux nous rejoindre dans la salle de gymnas-
tique de l’école primaire du Séminaire de Floreffe, mieux connue
sous le nom salle du Landoir.

Les heures et jours d’entraînement :
- mercredi de 16h à 17h30 : initiation pour les débutants.
- mercredi de 17h30 à 19h : entraînement pour les jeunes qui
débutent en championnat.

- mercredi de 19h à 20h30 : pour les joueurs classés E0 à C0.
- jeudi de 17h30 à 19h : entraînement pour les jeunes.

Tu peux  aussi contacter : D. Lambrechts - 081/44.15.67 -
0473/53.78.10

JUDO CLUB FLOREFFE
Le judo (voie de la souplesse) fut créé par mai-
tre Jigoro Kano dont l’intention était de promou-
voir un moyen d’éducation nouveau dont le prin-
cipe était : "la meilleure utilisation de l’énergie
physique et mentale". En proposant un dévelop-
pement physique, moral et spirituel, le Judo per-
met aux judokas de s’épanouir en harmonie
avec eux-mêmes et surtout avec les autres.

Le judoka apprend à être attentif aux autres, à analyser une situa-
tion, à prendre l’initiative et à agir avec détermination pour atteindre
l’efficacité maximale par une bonne utilisation de l’énergie, le tout
dans un cadre de prospérité et de respect mutuel.
Notre club est affilié à la Ligue Francophone belge de judo et ses
cours, dispensés dans la salle du hall omnisport, sont ouverts à
tous, dès 6 ans.
Le lundi de 17h15 à 18h15 pour les petits
Le mercredi de 17h00 à 18h00 pour les petits et de 18h00 à 19h00
pour les moyens et grands
Le vendredi de 17h30 à 18h30 pour les moyens et grands
Renseignements sur place ou auprès des professeurs : Michel
Crasset 3ème dan 0473/92.99.27 - Didier Argentin 2ème dan (initia-
teur Adeps) 0472/58.00.06 - Pascal Seny 2ème dan (initiateur
Adeps) 081/44.53.51

STAGES DE LA TOUSSAINT : DU MERCREDI 2 AU
VENDREDI 4 NOVEMBRE 
Stage multisports et/ou langue, en collaboration avec l'asbl Kiddy
ad Junior Classes (anglais ou néerlandais)
- de 4 à 6 ans et de 7 à 11 ans
- de 9h à 16h, accueil dès 8h30 et garderie gratuite de 16h à 17h.

Les formules:
1.Multisports : 30€, 25€ à partir du deuxième enfant;
2.Sport et langue : 80€, 70€ à partir du deuxième enfant;
3. Langue mi-temps (3h) : 60€. 

Centre sportif communal de Floreffe: Florence Ledoux –
081/45.18.11 – sport.floreffe@gmail.com  

GYM ET SPORT POUR TOUS (asbl) 
Depuis de nombreuses
années à Floreffe, le club
essaye de promouvoir l’acti-
vité physique en proposant
des cours répondant aux
attentes d’un public varié. Ils
visent bien sûr au renforce-
ment musculaire général, à
l’amélioration de la souplesse
et de l’endurance tout en privi-
légiant l’aspect détente et
bonne humeur.

4 cours sont proposés au hall omnisport de Floreffe:

Le lundi de 16h à 17h : GYM SENIOR : Gym douce adaptée aux
aînés ou aux personnes reprenant une activité physique.
Renforcement musculaire, assouplissement, coordination, équili-
bre, ...
Il n'y a pas d'âge pour prendre de bonnes résolutions!!!

Le mercredi de 19h à 20h : GYM BIEN ETRE « FITBALL » :
Renforcement musculaire complet par une approche de la
méthode Pilates et par l’utilisation d’accessoires comme les gros
ballons, les élastiband, etc

Le mercredi de 20h à 21h : GYM TONIC : Cours en musique à un
rythme soutenu visant l’endurance, le travail musculaire complet, le
stretching, ...

Le vendredi de 19h à 20h15 : GYM DETENTE : Rythme moins
soutenu que Gym Tonic pour un travail musculaire plus en profon-
deur. Le cours se termine par une longue séquence d’étirements et
de relaxation. 

Pour chacun de ces cours, les pratiquants travaillent à leur rythme
et en fonction de leurs possibilités. Premier cours gratuit, renseigne-
ments sur place ou au 081/44.53.51.



FLOREFFE bimestriel  � page 17

Portrait d’entreprise
Ce mois-ci, nous vous proposons le portrait de la Société Marc Taviet. Nous profitons de l’occasion pour accueillir une nouvelle venue,
la société Tavieco.   

Pouvez-vous nous présenter votre entreprise en quelques mots ?

L’entreprise Marc Taviet est une société familiale créée à Floreffe en 2003.  Nos bureaux étaient au
début dans la maison familiale et notre matériel entreposé dans un hangar que nous louions.  Avec
l’appui du BEP, nous avons pu nous installer sur le zoning de la rue des Artisans, dans notre nouveau
siège construit sur un standard « basse énergie » (K 24). La croissance a depuis été constante et nous
occupons aujourd’hui 25 personnes (20 ouvriers et 5 administratifs).  Nous travaillons principalement
à des chantiers clé sur porte, dont nous réalisons le gros œuvre et confions le reste à des sous-trai-
tants.  Notre clientèle est, à parts égales, privée et publique.  Nous travaillons de préférence dans la
région de Namur, et disposons d’un agrément catégorie D, classe 5. 

En quoi diriez-vous que votre entreprise se démarque ?  

La force de l’entreprise est, grâce à sa petite taille, de permettre un contact direct entre le client et le
patron, même si je délègue énormément.  Notre réputation vient aussi, je pense, du respect scrupu-
leux des délais. 
Par exemple, nous travaillons régulièrement pour les hôpitaux de la région, pour lesquels le respect
des délais, souvent très courts, est essentiel.
Notre entreprise est par ailleurs labellisée Coqual, label de qualité pour les entreprises du secteur de
la construction octroyé sur base d’un contrôle indépendant de la satisfaction des clients.   

Quelles réalisations souhaiteriez-vous mettre en avant ?   

La reconstruction des maisons qui s’étaient effondrées rue de l’Ange, au cœur de Namur et la rénovation en profondeur du Delhaize de
Salzinnes sont deux réalisations dont nous sommes particulièrement fiers.  

Quelles perspectives d’évolution voyez-vous pour votre activité ?  

Pour les années 2012 et 2013, nous souhaitons maintenir notre volume d’affaires et d’emploi, en poursuivant notre travail pour améliorer sans
cesse la qualité.  

A l’interne, nous comptons mettre en œuvre la certification VCA, pour assurer les meilleures conditions de sécurité à notre personnel.  Nous
souhaitons également encore améliorer nos procédures pour obtenir un label ISO 9001. 
Par ailleurs, nous ne voulons pas manquer le tournant de la sobriété énergétique. Nous voulons poursuivre la formation de notre personnel
pour assurer, dans nos chantiers, le respect des exigences PEB (Performance Energétique des Bâtiments), sans cesse plus élevées, et répon-
dre aux demandes en matière d’amélioration énergétique des bâtiments. 

En parfaite cohérence avec cette attention croissante portée aux ques-
tions énergétiques, nous avons lancé cet automne une nouvelle entre-
prise, Tavieco, active dans les domaines de la certification énergétique,
responsable PEB, de la thermographie et des rénovations en isolation. 

Entreprise Marc Taviet
rue des Artisans 26 à 5150  Floreffe
081/45.10.15 
www.marctaviet.be

Tavieco : 0474/44.82.16 
www.tavieco.be 

Photographie Julien Forthomme 

Photographie Julien Forthomme 



Police Entre Sambre & Meuse
« Je reçois un Pro justitia »

Que dois-je faire ?
Le policier qui constate une infraction au règlement général sur la police de la circulation routière peut rédiger un
procès-verbal. Lorsque ce type de document me parvient, il est accompagné d’un formulaire « réponse » qu’il
convient de compléter et de renvoyer le plus vite possible au service de police pour qu’il soit joint à l’original du
procès-verbal transmis au magistrat.

Qui prendra la décision de poursuivre ou non ?
Le magistrat du Parquet est la seule autorité habilitée à poursuivre ou à classer un dossier. Cette «poursuite» peut
se faire par le biais d’une transaction à payer dans le délai imparti ou par une citation devant le tribunal.

Qui d’autre peut m’aider ?
Personne. Le bourgmestre est souvent sollicité en tant que « Chef de la Police » et pourtant il ne peut rien faire. En effet, il est le chef de la police
administrative dans sa commune. Le procès-verbal, document à caractère judiciaire, relève uniquement de l’autorité du Procureur du Roi. Il en
est de même pour un échevin, un conseiller communal, l’ami d’un ami, … C’est également la même chose pour un policier. Qu’il soit agent de
quartier, membre d’un autre service ou Chef de Corps, le policier ne peut pas et ne sait pas « me faire plaisir ». S’il le faisait, il se rendrait, afin
de supprimer une contravention, coupable de deux délits : un faux en écriture ainsi qu’une destruction d’acte authentique. La commission de
ces deux délits engendrerait à son encontre des poursuites judiciaires (tribunal correctionnel) ainsi que des poursuites disciplinaires pouvant
aller jusqu’à la perte de son emploi.

Que me reste t-il alors à faire ?
Si je veux garder un ami, je ne dois pas solliciter, directement ou par l’intermédiaire d’une connaissance, un policier lorsque j’ai commis une
faute en matière de circulation routière. Si je ne veux pas recevoir de « Pro Justitia », il me suffit simplement de respecter le Code de la route !
Bonne route dans le respect des règles et des autres !

Victime d’un cambriolage !

Avant le passage du laboratoire de police…

Le désordre mis chez vous par le ou les auteurs des faits a sans doute déclenché en vous un sentiment d’insécurité et de violation de votre
intimité. Votre première envie est de ranger ou de vouloir évaluer votre préjudice. Patientez encore un peu : le prélèvement de traces par la
police technique et scientifique peut faire progresser l’enquête et vous aider à récupérer vos biens.

Ce que le technicien du laboratoire attend de vous ?

• Ne manipulez pas les objets identifiés comme déplacés par le ou les auteurs des faits. (cette mesure ne concerne pas les poignées de portes
et de tiroirs. Elles ne sont pas examinées sauf si elles ont été nettoyées la veille et que leur surface est lisse et suffisamment large pour y rele-
ver des traces exploitables.)

• Si l’effraction commise nécessite une réparation d’urgence ou de fortune pour sécuriser votre habitation avant notre passage, prenez soin
de mettre des gants et manipulez la porte ou la fenêtre le moins possible.

• Si l’encombrement des objets jetés au sol ou fouillés par les auteurs est tel qu’il rend les déplacements et votre confort personnel difficiles,
demandez aux premiers intervenants de la police locale de regrouper ces objets sur une table ou dans un coin. Ils sont formés à la mani-
pulation de tels objets tout en prenant soin d’éviter d’effacer ou de polluer les traces laissées par les auteurs.

Ce que vous pouvez attendre du technicien de laboratoire ?

• La mise en œuvre des différentes techniques à sa disposition pour tenter d’identifier le ou les auteurs du vol.
• Il fera la visite de votre habitation en votre compagnie. Il fera appel à votre mémoire concernant l’emplacement initial de certains objets et
vos habitudes quotidiennes.

• Son intervention est gratuite, mais le nettoyage des zones et objets examinés vous incombera. Pour ce faire, nous vous conseillons avant
tout d’aspirer la poudre excédentaire qu’il aurait déposée, avant d’humidifier.

Quand viendra-t-il ?

• En général, le passage du technicien se fait au plus tard le lendemain de son appel par les premiers intervenants de la police locale. Le labo-
ratoire de la police technique et scientifique intervient sur les vols qualifiés dans les habitations entre 8h00 et 17h00, y compris les jours fériés
et les week-ends.

• Le technicien prendra contact avec vous par téléphone, avant son passage, pour s’assurer de la présence d’une personne sur les lieux lors
de son intervention.

• Les interventions plus lourdes ou plus graves étant prioritaires, il se peut qu’un léger retard se produise. Dans tous les cas, si le technicien
de laboratoire n’a pas pris contact avec vous dans les 48 heures, nous vous invitons à le signaler au service de la police locale qui a pro-
cédé aux premières constatations.
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